
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 

DES DELIBERATIONS 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

16.09.2008 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille huit et le vingt deux septembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes HOUDET, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr RASKOPF, 
Mme BORIE, Mr KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BENEZECH, Mmes GALINIER, 
CHAILLET, Mrs BUONGIORNO, GALINIE, DELBES, Mmes ESPIE, THUEL, Mr LE ROCH. 

  
 

 

Absents: Mr DE GUALY (excusé), Mme DESFARGES-CARRERE (excusée), Mr BALOUP, 
Melle PORTAL, Mme RAHOU. 

N° 08/149  
 Secrétaire : Mme SABY. 

 

Objet de la délibération 

 

 

MARCHE DE 

TRAVAUX 

D'ENTRETIEN ET DE 

REFECTION DE LA 

VOIRIE – Avenant n° 3 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Delpoux 

 

 

Par délibération en date du 13 décembre 2006, le Conseil Municipal a autorisé le 

Maire à signer le marché à bons de commande pour la période 2007/2010 pour les travaux d'entretien 

et de réfection de la voirie avec l'entreprise S.C.R. Giuliani. 

 

Dans le bordereau de prix de ce marché figure la fourniture de bordures de trottoirs, 

mais n'est pas précisément indiquée la fourniture de bordures type Profil pour accessibilité des 

personnes à mobilité réduite et guide bus. 

 

Entendu le présent exposé, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE le Maire à signer un avenant au marché pour rajouter ce nouveau prix 

au bordereau des prix afin de pouvoir passer commande de cette fourniture à la S.C.R. Giuliani dans le 

cadre du marché à bons de commande. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 
 

 

 

 

 


